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APPROBATION
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LIMITE DE VOIE

LIMITE DE VOIE

LIMITE SOUS-SOL EN DEBORD

NGF 1174,76

ALTIMÉTRIE CONSTRUCTION

IMPLANTÉE EN LIMITE SÉPARATIVE NGF 1177,58

NGF 1182,35

NGF 1182,35

NGF 1182,35

NGF 1182,35 NGF 1178,47

NGF 1174,76

LIMITE REZ DE CHAUSSEE INFERIEUR

NGF 1179,23NGF 1179,23

LIMITE DE PROPRIÉTÉ PROJETÉE

LIMITE DE PROPRIÉTÉ PROJETÉE
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LIMITE SOUS-SOL EN DEBORD

LIMITE SOUS-SOL EN DE
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LIMITE SOUS-SOL EN DEBORDLIMITE SOUS-SOL EN DEBORD

LIMITE SOUS-SOL EN DE
BORD

LIMITE SOUS-SOL EN DE
BORD

COUPE AA1

COUPE AA1

BARRE À NEIGE BARRE À NEIGE BARRE À NEIGEBARRE À NEIGEBARRE À NEIGE

2271

1309

520 2271

200

824 2279

10241109 PENTE 35%PENTE 35%

BARRE À NEIGEBARRE À NEIGE

BARRE À NEIGEBARRE À NEIGE PENTE 45% PENTE 45%

BARRE À NEIGE

BARRE À NEIGEBARRE À NEIGE

510

180DEBORD TOITURE

180DEBORD TOITURE

160 DEBORD TOITURE

ENEDIS FT AEPraccordement sur réseau existantsuivant prescriptions concessionn
aires

160DEBORD TOITUREFAÎTAGE NGF 1185,51

FAÎTAGE NGF 1181,52

180DEBORD TOITURE

180DEBORD TOITURER O U T E   D E P A R T E M E N T A L E                              R O U T E   D U   L I N G A

TN=TP 1174,76

TP 1174,51 PENTE 12,5%

PENTE 4%

PENTE 12,5%500

TP 1170,31

TP 1170,91

TP 1171,51

TP 1172,11

TP 1172,71

TP 1173,31 180 DEBORD TOITURE180DEBORD TOITURE 180DEBORD TOITURE180 DEBORD TOITURE

436

16026

962

306179 178 1202

ACCÈS BATIMENT B "LE SAVOY"1171,60

ACCÈS BATIMENT A1175,50

FAÎTAGE NGF 1184,94 LIGNE D'ÉGOÛT NGF 117
9,87

FAÎTAGE NGF 1182,80

LIGNE D'ÉGOÛT NGF 1179,77

FAÎTAGE NGF 1180,13 LIGNE D'ÉGOÛT NGF 117
4,54

120 DEBORD TOITURE

180DEBORD TOITURE

180 DEBORD TOITURE 180DEBORD TOITURE

180DEBORD TOITURE

120 DEBORD TOITURE

180DEBORD TOITURE

BATIMENT B - 12 LOGEMENTSRDC INFERIEUR 1168,83RDC SUPERIEUR 1171,60

BATIMENT A - 3 LOGEMENTSRDC INFERIEUR 1168,83RDC SUPERIEUR 1175,50

1168,96

2 PLACES COUVERTESDE STATIONNEMENT

LIGNE D'ÉGOÛT NGF 1179,77ACCÈS SOUS-SOL29 PLACESDE STATIONNEMENT

LIGNE D'ÉGOÛT NGF 117
6,48

EMPRISE REZ-DE-CHAUSSÉENOUVELLE LIMITE DE TERRAIN EMPRISE SOUS-SOLLIMITE DE PROPRIÉTÉEMPRISE NIVEAUX EN DÉBORDEXTENSION BATIMENT B "LE SAVOY" SERVITUDE N°1SERVITUDE N°2OBJET : CRÉATION D'UNE VOIE D'ACCÈS POUR DESSERTEDES PARCELLES 3677 ET 2780ET DONT LE PROFIL EST EN RÉPONSE :AU PLU (pente 12,5% - largeur 5mètres)AU DÉPARTEMENT (recollement sur départementale avec une pente < 4% sur 5mètres) EMPRISE BALCONSARBRES EXISTANTS

LÉGENDE

ÉCHANGE AU PROFIT DELA PROPRIÉTÉ SUPPORT DU PROJET S=31m²ÉCHANGE AU PROFIT DELA PROPRIÉTÉ VOISINE S=31m² DÉTAIL DES SURFACES CADASTRALES DU TÉNEMENT :EXISTANT :PARCELLE   572       310m²PARCELLE 1592     1210m²PARCELLE 1608         27m²PARCELLE 1607       542m²PROJET :PARCELLE   572       310m²PARCELLE 1592     1179m²   (échange au profit de la propriété voisine : 1210m² - 31m²)PARCELLE 1608         27m²PARCELLE 1607       542m²PARCELLE 3677         31m²   (pour partie suite à échange en faveur du projet avec la propriété voisine)TOTAL                     2089m²

   15044 412 445012050150CITERNE GAZ ENTERREE 2 TONNES

LIGNE D'ÉGOÛT NGF 117
8,16
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172 110 DEBORD TOITURE

530 826 255 668172
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Ainsi, ce plan est susceptible de subir des modifications mineures en fonctiondes impératifs techniques lors de la construction.
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74390 CHATEL"La Vora" Route du Roitet Famille WICKINS

représentée par M. Anthony Wickins
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3a PLAN GENERAL DE LA COMMUNE

Ech : 1/5000°

P.L.U.
Plan Local d'Urbanisme

Certifié conforme, et vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date 
du .. , arrêtant le P.L.U. de CHATEL,
le Maire, Nicolas RUBIN

LEGENDE

Espaces boisés classés
au titre de l'article L.113-1 du code de l'urbanisme

Nota: Les espaces boisés ne sont pas classés

- sur une profondeur de 10m de part et d'autre de toutes les voies communales et 
départementales;

- sur une profondeur de 5m de part et d'autre de l'ensemble des chemins ruraux et forestiers;

- sur une profondeur de 10m de part et d'autre de l'axe des cours d'eau.

Eléments patrimoniaux repérés au titre de l'article L.151-19 du code de 
l'urbanisme

Emprise des emplacements réservés

Numéro de l'emplacement réservé

Bâtiments agricoles

Changement de destination au titre de l'article L.151-11 du code de 
l'urbanisme

Limite du domaine skiable

Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (se 
reporter au cahier "Orientations d'aménagement et de programmation") au 
titre de l'article L.151-6 et L.151-7 du code de l'urbanisme

Zone d'urbanisation de forte densité

Zone d'équipements publics ou privés d'intérêt collectif
  
Zone d'urbanisation de moyenne densité

Zone d'activités artisanales et économiques, comprenant le secteur UXm

Zone d'urbanisation de forte densité, insuffisamment équipée

Zone d'activités artisanales et économiques, insuffisamment équipée 

Zone d'activités touristiques, insuffisamment équipée

Zone agricole

Zone naturelle et forestière

Zone naturelle de réhabilitation (déchetterie et carrière)
   
Zone naturelle de protection des marais, tourbières

Zone naturelle liée à la pratique des activités de loisirs, du ski et autres 
activités de sports d'hiver

Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées
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